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ACCORD SURE LA CONSERVATION DES CHAUVES-SOURIS D’EUROPE 

(EUROBATS) 
 
 
La mise au point très encourageante de l'Accord s'est poursuivie en 2000/2001. Les pays suivants : Albanie, 
Croatie, Lithuanie, Malte, Moldavie et Roumanie ont été les bienvenus en tant que nouvelles Parties. Le nombre 
total de Parties est maintenant de 25 et d'autres Parties sont sur le point d'y adhérer. 
 
La 3ème session de la réunion des Parties (Bristol, Royaume-Uni, juillet 2000) a adopté un certain nombre de 
décisions importantes pour continuer de renforcer et de développer l'Accord : 
 
Depuis le 1er janvier 2001, EUROBATS est administré dans le cadre du PNUE par l'Unité des Accords de la 
CMS nouvellement créée avec l'AEWA et ASCOBANS. Le fait de donner aux Secrétariats un cadre administratif 
commun devrait stimuler des synergies ainsi qu'une plus grande efficacité grâce à des économies d'échelle et à 
une étroite coopération. 
 
Un autre résolution importante adoptée à Bristol porte sur un amendement de l'Accord. On lui a donné une Annexe 
pour faciliter l'adjonction d'autres espèces de chauves-souris. L'amendement introduit également une meilleure 
définition du champ d'application de l'Accord et invite plus expressèment les Etats de l'aire de répartition non-
européens à adhérer à l'Accord. L'amendement est entré en vigueur en août 2001. Pour commémorer le 10ème 
anniversaire de la signature de l'Accord, l'année 2001 a été déclarée "Année internationale de la chauve-souris". 
Au cours de cette année, les Parties se sont encore efforcées de promouvoir la conservation des chauves-souris 
ainsi que la sensibilisation du public et ont encouragé des initiatives pour améliorer la conservation des chauves-
souris de toutes les espèces. 
 
Pour d'autres renseignements : 
 
EUROBATS Secretariat 
Martin-Luther-King-Str.8 
53175 Bonn, Allemagne 
 
Tel. : (+49 228) 815 2420/1 
Fax : (+49 228) 815 2445 
E-mail : EUROBATS@eurobats.org 
site web : http://www.eurobats.org 

 


